
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

Les présentes conditions générales de vente (ci-après « CGV ») ont pour 
objet de définir les conditions contractuelles selon lesquelles D-SECURITE 
GROUPE dispense dans le cadre de ses activités à un client professionnel (ci-
après le « client ») toute action de développement des compétences, quelles 
que soient les modalités d’accès, à destination de ses salariés (ci-après après 
les « stagiaires »).  
Le fait de passer commande implique l'adhésion entière et sans réserve du 
client aux présentes CGV. Toute condition contraire et notamment toute 
condition générale ou particulière opposée par le client ne peut, sauf 
acceptation formelle et écrite de D-SECURITE GROUPE, prévaloir sur les 
présentes CGV et ce, quel que soit le moment où elle aura pu être portée à 
sa connaissance. Les présentes CGV peuvent être amenées à évoluer. D-
SECURITE GROUPE se réserve le droit de modifier les CGV à tout moment.  
Les actions de développement des compétences sont soumises aux CGV en 
vigueur au moment de la validation de la commande par le client. En cas de 
conflit entre les stipulations des éventuelles conditions particulières et les 
CGV, les stipulations des éventuelles conditions particulières prévalent.  

PRESTATIONS 

Les actions concourant au développement des compétences envisagées 
entrent principalement dans l'une ou l'autre des catégories prévues à 
l'article L.6313-1 du Code du travail. 

1° Les actions de formation ; 
2° Les bilans de compétences ; 
3° Les actions permettant de faire valider les acquis de 
l'expérience (VAE), dans les conditions prévues au livre IV de la 
présente partie ; 
4° Les actions de formation par apprentissage, au sens de 

l'article L. 6211-2. 
Les actions concourant au développement des compétences s'adressent à 
toutes les catégories de personnel de l'entreprise du client. 
Les actions de développement des compétences sont précisées dans la fiche 
pédagogique et sont exécutées avec les moyens et le personnel du choix de 
D-SECURITE GROUPE. 
Toute action de développement des compétences donnera lieu à la 
signature des documents contractuels conformes aux dispositions légales 
(notamment à l’article L6353-2 du code du travail le cas échéant). 

Plateforme E Learning :  
Création de compte 
Vous pourrez créer un compte de la manière suivante : 
Pour enregistrer votre compte, il vous faudra soumettre à D-SECURITE 
GROUPE certaines informations à caractère personnel telles que votre nom, 
prénom et votre adresse email. Vous trouverez le descriptif du traitement 
de vos données dans notre Politique de protection des données personnelles 
; 
Vous recevrez ensuite un email avec un mot de passe temporaire que vous 
devrez ensuite modifier lors de votre première connexion à notre 
Plateforme. 
A l’occasion de la création de votre compte, vous vous engagez à fournir des 
informations personnelles vraies, exactes, complètes et à les mettre à jour 
par l’intermédiaire de votre profil ou en en avertissant D-SECURITE GROUPE, 
afin d’en garantir la pertinence et l’exactitude tout au long de votre relation 
avec D-SECURITE GROUPE. 

Vous vous engagez à garder secret le mot de passe choisi lors de la création 
de votre compte et à ne le communiquer à personne. En cas de perte ou 
divulgation de votre mot de passe, vous vous engagez à en informer sans 
délai D-SECURITE GROUPE. Vous êtes seul responsable de l’utilisation faite 
de votre compte par un tiers, tant que vous n’avez pas expressément notifié 
à D-SECURITE GROUPE de la perte, l’utilisation frauduleuse ou la divulgation 
de votre mot de passe à un tiers. 

Vous vous engagez à ne pas créer ou utiliser, sous votre propre identité ou 
celle d’un tiers, d’autres comptes que celui initialement créé. Vous ne 
pouvez pas autoriser des tiers à utiliser votre compte. Vous ne pouvez pas 
céder ou, quoi qu’il en soit, transférer votre compte à toute autre personne 
ou entité. 

Les informations que vous avez fournies pendant l’inscription peuvent être 
corrigées pendant le processus d’inscription en revenant aux écrans 
précédents et en corrigeant les informations erronées. Vous acceptez de 
respecter les lois applicables lorsque vous utilisez les services, et vous ne 
pouvez utiliser les services qu’à des fins légales. Le contenu présent sur la 
Plateforme doit uniquement être utilisé pour un usage privé. 

Lorsque vous choisissez votre mot de passe, vous ne devez pas utiliser de 
mot de passe simpliste (par exemple : 123456). 

L’identifiant et le mot de passe seront strictement personnels et 
confidentiels et vous devrez les conserver et les utiliser de manière à en 
préserver la stricte confidentialité. 

Le Membre sera seul autorisé à accéder au Service à l’aide de son identifiant 
et son mot de passe. Toute utilisation de la Plateforme au moyen de ses 
identifiants et mot de passe est réputée avoir été faite par le Membre lui-
même 

L’accès à la plateforme est effectif le 1er jour ouvrable du mois suivant :  
Après la réception de votre équipement, 
Après réception de votre bon de commande et de la fiche de 
renseignement dûment complétés 
Elle vous donne droit à un accès de 6-9 ou 12 Mois avec un rappel 
hebdomadaire à chaque utilisateur pour l’informer de l’avancée de son 
parcours de formation  
Un Tableau de bord peut être communiqué mensuellement au 
commanditaire sur demande l’informant du suivi des inscriptions de ses 
collaborateurs.   
Une offre commerciale de 3 mois peut être offerte pour 20 collaborateurs 
du client, celui-ci est libre d’en faire profiter ses collaborateurs, la fiche 
d’inscription complète devra être retournée au service formation, l’accès 
sera effectif le 1er jour du mois suivant.  
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LOCAUX 
 

Les actions de développement des compétences en présentiel se déroulent 
dans les locaux du client. 
 
Actions de développement des compétences dans les locaux du client 
 
Le client met à disposition du formateur une salle de formation qui respecte 
les normes d’hygiène et de sécurité en vigueur, ainsi que tout équipement, 
matériel et fourniture nécessaire au bon déroulement de l’action de 
développement des compétences. 
 

COMMANDE 
 

D-SECURITE GROUPE confirme la commande dès réception du devis, de la 
fiche pédagogique des CGV signés par et de la convention de formation 
signée par le client, le cas échéant. 
Les éléments ci-avant visés constituent le contrat pour les actions de 
formation mentionnées à l’article L. 6313-1 1° du Code du travail.  
D-SECURITE GROUPE, se réserve le droit de modifier ses prix et ses frais à 
tout moment mais les actions de développement des compétences seront 
facturées au client selon les tarifs en vigueur au moment de la confirmation 
de la commande.  
Les prix des actions de développement des compétences sont indiqués sur 
chaque offre tarifaire en euros nets de taxe. 
Les frais de restauration, les frais de déplacement des personnels de D-
SECURITE GROUPE, ou de ses sous-traitants, ainsi que le coût de transport du 
matériel le cas échéant, de location de salle si la formation se déroule hors 
des locaux du client, restent à la charge du client et lui seront facturés 
forfaitairement en sus des frais pédagogiques.  
 

DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

Si le client souhaite qu’un tiers-financeur prenne en charge le règlement de 
l’action de développement des compétences, il lui appartient de le 
mentionner en amont à D-SECURITE GROUPE 
En cas de prise en charge partielle par un tiers financeur, le client s’acquittera 
du solde du coût de la formation. En tout état de cause, si l’accord de prise 
en charge par le tiers financeur du montant de l’action de développement 
des compétences n’est pas reçu au début du stage, le client sera facturé de 
l’intégralité du coût. Il appartiendra au client d’entreprendre les démarches 
à l’égard du tiers financeur. 
Hors prise en charge par un tiers-financeur, le client s'engage, sauf 
dispositions particulières indiquées ci-dessous, à procéder au paiement du 
montant des prestations à trente (30) jours calendaires à la fin de mois à 
réception de la facture.  
Toute somme non payée à l’échéance donnera lieu au paiement par le client 
de pénalités de retard à un taux égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque 
centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente, 
majorées de 10 points de pourcentage (article L 441-10 du Code de 
commerce). Ces pénalités sont exigibles de plein droit dès l’issue du délai de  
 

 
trente (30) jours à compter de l’émission de la facture. En outre, tout retard 
de règlement donnera lieu au paiement d’une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement d’un montant de quarante (40) euros. Lorsque les frais de 
recouvrement exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité 
forfaitaire, D-SECURITE GROUPE peut demander une indemnisation 
complémentaire.  
 
 
Formation E LEARNING, le client s’engage à effectuer un règlement total 
quelque soit la durée d’engagement de 6, 9 ou 12 Mois à réception de la 
facture. D-SECURITE GROUPE se réserve le droit de couper l’abonnement en 
cas de non règlement à 30 jours.  
 

OBLIGATIONS GENERALES DU PRESTATAIRE 
D SECURITE GROUPE est tenue à une obligation de moyens.  
A ce titre, elle s’engage à : 
- Mettre en œuvre l’ensemble des moyens précisés dans le programme de 
formation en vigueur au moment de la contractualisation afin de permettre 
aux participants d’atteindre les objectifs pédagogiques préalablement 
identifiés. 
- Animer le contenu de l’action de développement des compétences dans 
les délais prévus et selon le programme défini. 
 

REPORT - ANNULATION - ABANDON 
En cas d’annulation ou de report d’une mission à l’initiative du Client, des 
indemnités compensatrices sont dues dans les conditions ci-après : 
- report ou annulation communiqué au moins 15 jours avant la date de 
début de la mission : aucune indemnité ; 
- report ou annulation communiqué moins de 15 jours avant le début de la 
mission : 50% du coût non remisée de la prestation est dû par le client ; 
- report ou annulation communiqué moins de 5 jours avant le début de la 
mission : 100% du coût de l’intervention sera facturé au Client. 
- Après le début de la prestation, en cas d’absentéisme ou d’abandon, D-
SECURITE GROUPE facture directement au client la totalité du prix de la 
prestation. 
Toute annulation doit être signifiée par écrit à D-SECURITE GROUPE.  
 
D-SECURITE GROUPE se réserve le droit d’annuler ou de reporter une 
formation et d’en informer le Client au plus tard 5 jours ouvrés avant la date 
de la formation. En cas de report de la formation ou de son annulation du fait 
de D-SECURITE GROUPE, un avenant, peut être envisagé d’un commun 
accord entre les parties. 
D-SECURITE GROUPE se réserve le droit de remplacer un formateur défaillant 
par une personne aux compétences techniques équivalentes ou s’engage à 
reporter la formation dans les meilleurs délais. 

 

SUBSTITUTION 
Les remplacements de participants par le client sont admis, sans frais, à 
condition d’en informer D-SECURITE GROUPE avant l’action de 
développement des compétences, sur communication écrite des noms et 
coordonnées des remplaçants.  
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LIMITATION DE RESPONSABILITE 

 
La responsabilité contractuelle de D-SECURITE GROUPE ne peut être engagée 
que pour des dommages directs résultant d’une faute prouvée. En tout état 
de cause, en cas de mise en jeu de la responsabilité de D-SECURITE GROUPE 
dans le cadre de l’exécution d’une action de développement des 
compétences, les parties conviennent que l'indemnité mise à la charge de D-
SECURITE GROUPE ne pourra excéder la valeur figurant dans les documents 
contractuels signés par le client concernant ladite action à l’origine du 
dommage. 
 

SOUS-TRAITANCE 
 

Le client reconnaît D-SECURITE GROUPE faculté de sous-traiter l’action de 
développement des compétences. D-SECURITE GROUPE demeurera seul 
responsable envers le client des actions de développement des compétences 
confiées à ses sous-traitants.  
 

 
ASSURANCES 

 
D-SECURITE GROUPE garantit être assurée pour les dommages causés par 
son personnel au client et à ses préposés dans le cadre des actions de 
développement des compétences dispensées, ainsi qu’à ses biens lorsque 
l’action de développement des compétences a lieu dans les locaux du client. 
 

PROPRIETE INTELLECTUELLE ET DROITS D’AUTEUR 
 

L'ensemble des documents remis au cours de l’action de développement des 
compétences sont des œuvres originales et, à ce titre, est protégé par le droit 
de la propriété intellectuelle. Le client s'interdit d'utiliser le contenu des 
actions de développement des compétences pour former d'autres personnes 
que son propre personnel et engage sa responsabilité sur le fondement des 
articles L. 122-4 et L.335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle 
en cas de cession ou de communication des contenus non autorisé. Toute 
reproduction, représentation, modification, publication, transmission, 
dénaturation, totale ou partielle des contenus de l’action de développement 
des compétences sont strictement interdites, et ce quel que soient le 
procédé et le support utilisés. La responsabilité du client serait engagée si un 
usage non autorisé était fait des ressources pédagogiques. 
 

PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 

Dans le cadre des présentes CGV, D-SECURITE GROUPE et le client effectuent 
respectivement des traitements de données personnelles ; ils sont chacun 
considérés comme responsable de traitement pour les traitements de 
données qu’ils mettent en œuvre.  
Les traitements de données mis en œuvre par D-SECURITE GROUPE pour la 
gestion des formations qu’elle dispense (suivi des inscriptions, organisation 
de la l’action de développement des compétences, évaluation des 
connaissances et de l’action de développement des compétences, délivrance 

de documents, suivi de la facturation et du recouvrement) concernent le 
client et les stagiaires et sont nécessaires à l’exécution du contrat passé avec 
le client.  
Ces données sont destinées au personnel habilité D-SECURITE GROUPE, à ses 
éventuels sous-traitants (dont les prestataires informatiques), aux personnes 
chargées du contrôle, aux organismes publics exclusivement pour répondre 
aux obligations légales et aux auxiliaires de justice et les officiers ministériels 
dans le cadre de leur mission de recouvrement de créances ; elles seront 
conservées pour une durée maximale de 3 ans.  
En application de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée 
par la loi du 9 août 2004 et du Règlement Général sur la Protection des 
Données, entrée en vigueur le 25 mai 2018, vous disposez  
 
d’un droit d’accès, de rectification, de modification et de suppression 
concernant les données qui vous concernent. Vous pouvez contacter le 
responsable pour exercer ce droit : contact@d-securite.com.  
Nous mettons tout en œuvre pour protéger vos données personnelles et 
empêcher leur diffusion. Néanmoins, si un piratage venait à entraîner une 
fuite de données, le responsable des données s’engage à prévenir toutes 
personnes victimes d’une violation de ses données à caractère personnel. 
Parallèlement, une notification documentée de cette violation sera 
également adressée à la CNIL dans un délai maximum de 72 heures après sa 
découverte 

Il appartient au client de porter à la connaissance des stagiaires les présentes 
conditions de traitement de leurs données personnelles. 
 

DROIT APPLICABLE ET DIFFERENDS 
La contractualisation est soumise au droit français. 
Tout différend né entre les parties quant à l’interprétation et/ou l’exécution 
des présentes CGV sera, à défaut de résolution amiable, soumis par la partie 
la plus diligente aux juridictions judiciaires territorialement compétentes. 

 

DIVERS 
 

Si une disposition des présentes CGV est tenue pour illégale, invalide ou 
inapplicable selon les lois en vigueur ou les futures lois applicables pendant 
la durée de la contractualisation, une telle disposition doit être exclue. Les 
présentes CGV devront être interprétées et appliquées comme si les 
dispositions illégales, non valides ou inapplicables n’avaient jamais été 
contenues dans les CGV et le reste des dispositions des CGV ne sera pas 
affecté et conservera sa pleine autorité. De plus, les parties devront négocier 
de bonne foi pour remplacer les dispositions illégales, invalides ou 
inapplicables par des dispositions valides se rapprochant le plus possible en 
termes légal et commercial des anciennes dispositions illégales, invalides ou 
inapplicable 
 
EN ANNEXE MANDAT DE PRELEVEMENT  
Merci de joindre votre RIB  
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ANNEXE 
Référence 

Unique 
du 

Mandat 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) {NOM DU CREANCIER} à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre 
banque à débiter votre compte conformément aux instructions de {NOM DU CREANCIER}. 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez pas sée avec elle. Une demande de 
remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

Veuillez compléter les champs marqués *

Votre Nom * ………………..…………………………………………………………………………..…………………………. 
Nom / Prénoms du débiteur 

Votre 
adresse * 

………………………..……………………………………….…………………………………………………..…. 
Numéro et nom de la rue 

 ……………………………………………………………………………………………………………………..…  
Code Postal      Ville 
………..………………………………………………………………………………………………………………. 
Pays 

Les 
coordonnées 
de votre     
compte * 

Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number) 

Code international d’identification de votre banque – BIC (Bank Identifier Code) 

Nom du 
créancier * 

SOCIETE D-SECURITE ……………………………………………………………….. 
Nom du créancier 

I. C. S * F R 6 1 Z Z Z 5 5 8 3 1 1 

Identifiant Créancier SEPA 

Adresse du 
créancier 

3 RUE ARMAND PEUGEOT……………………………………………………………… 
Numéro et nom de la rue 

6 9 7 4 0 G E N A S 

Code Postal      Ville 
FRANCE…………………………………………………………………………………………………………..…. 
Pays 

Type de 
paiement* 

Paiement récurrent / répétitif               Paiement ponctuel    

Signé à* 

Signature(s)* 

…………………………………………………………………. 
Lieu      Date     

Veuillez signer ici 

Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que  pour la gestion de sa relation 
avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et 
suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

A retourner à : Zone réservée à l’usage exclusif du créancier 
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